
Décret n° 2018-1161 du 18/12/18 modifiant le chapitre V du
titre Ier du livre V du code de l'environnement s'agissant des
informations à fournir pour les installations de combustion
moyennes 
(JO n° 293 du 19 décembre 2018)

NOR : TREP1824221D

Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de
l'environnement (ICPE).

Objet : transposition de la directive (UE) 2015/2193 du Parlement européen et du
Conseil du 25 novembre 2015 relative à la limitation des émissions de certains
polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion
moyennes : recueil d'informations dans un registre en vue de la mise à disposition du
public, ainsi que du rapportage de données auprès de la Commission européenne.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 20 décembre 2018 comme l'impose
la directive 2015/2193 du 25 novembre 2015 relative à la limitation des émissions de
certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion
moyennes.

Notice : le décret organise le recueil des données concernant les caractéristiques
des installations de combustion (type et proportion de combustibles utilisés, secteur
d'activité de l'installation, type d'installation…), nécessaires au rapportage auprès de
la commission européenne, conformément à la directive (UE) 2015/2193 du
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative à la limitation des
émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de
combustion moyennes, en particulier les articles 5, 6 et 9 et l'annexe I.

Références : le code de l'environnement modifié par le décret peut être consulté,
dans sa rédaction issue de la modification, sur le site Légifrance (
https://www.legifrance.gouv.fr).

Vus

Le Premier ministre,
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Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire,

Vu la directive 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003
concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement et abrogeant
la directive 90/313/CEE du Conseil ;

Vu la directive (UE) 2015/2193 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre
2015 relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en
provenance des installations de combustion moyennes, notamment ses articles 5, 6
et 9 et son annexe I ;

Vu le code de l'environnement, notamment son livre V ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L.
112-8 et L. 112-9 ;

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Article 1er du décret du 18 décembre 2018

Le chapitre V du titre Ier du livre V de la partie réglementaire du code de
l'environnement est complété par une section 12 ainsi rédigée :

« Section 12

« Installations de combustion moyennes

« Art. R. 515-113. Les dispositions de la présente section sont applicables aux
installations de combustion moyennes relevant des rubriques 2910 ou 3110 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement,
soumises aux dispositions de la directive (UE) 2015/2193 du Parlement européen et
du Conseil du 25 novembre 2015 relative à la limitation des émissions de certains
polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion
moyennes.

« Art. R. 515-114.  I. L'exploitant d'une installation de combustion moyenne
communique à l'autorité compétente les informations suivantes :
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« - le nom et le siège social de l'exploitant et l'adresse du lieu où l'installation est
implantée ;

« - la puissance thermique nominale de l'installation de combustion moyenne,
exprimée en MW thermiques ;

« - le type d'installation de combustion moyenne (moteur diesel, turbine à gaz,
moteur à double combustible, autre moteur ou autre installation de combustion
moyenne) ;

« - le type et la proportion des combustibles utilisés, selon les catégories de
combustibles établies à l'annexe II de la directive (UE) 2015/2193 du Parlement
européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative à la limitation des émissions de
certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion
moyennes ;

« - la date de début d'exploitation de l'installation de combustion moyenne ou,
lorsque la date exacte de début d'exploitation est inconnue, la preuve que
l'exploitation a débuté avant le 20 décembre 2018 ;

« - le secteur d'activité de l'installation classée ou l'établissement dans lequel elle est
exploitée (code NACE) ;

« - le nombre prévu d'heures d'exploitation annuelles de l'installation de combustion
moyenne et la charge moyenne en service ;

« - dans le cas où l'installation de combustion moyenne fonctionne moins de 500
heures par an dans des conditions fixées par un arrêté du ministre chargé des
installations classées, un engagement à ne pas dépasser cette durée maximale de
fonctionnement.

« II. Ces informations sont communiquées :

« 1° Pour les installations mises en service avant le 20 décembre 2018 :

«-au plus tard le 31 décembre 2023 pour les installations de puissance supérieure à 5
MW ;

«-au plus tard le 31 décembre 2028 pour les installations de puissance supérieure ou
égale à 1 MW et inférieure ou égale à 5 MW,
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« 2° Pour les autres installations, avant l'autorisation, l'enregistrement ou la
déclaration mentionnés aux articles L. 512-1, L. 512-7 et L. 512-8.

« Art. R. 515-115. Dans les conditions prévues aux articles R. 181-46, R. 512-46-23 et
R. 512-54, l'exploitant porte à la connaissance de l'autorité administrative
compétente, avant sa réalisation, toute modification prévue de l'installation de
combustion moyenne qui serait susceptible d'avoir une incidence sur les valeurs
limites d'émission applicables. Il actualise les informations demandées à l'article R.
515-114, en tenant compte, le cas échéant, des demandes de l'autorité
administrative compétente.

« Art. R. 515-116. I Les informations prévues à l'article R. 515-114 sont
communiquées à l'autorité administrative compétente par voie électronique selon
des modalités définies par un arrêté du ministre chargé des installations classées.

« II. Ces informations, contenues dans un registre tenu par ce ministre, sont mises à
la disposition du public, y compris sur l'internet, conformément à la directive 2003/4/
CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l'accès du
public à l'information en matière d'environnement et abrogeant la directive 90/313/
CEE du Conseil. »

Article 2 du décret du 18 décembre 2018

Le présent décret entre en vigueur le 20 décembre 2018.

Article 3 du décret du 18 décembre 2018

Le ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2018.

Edouard Philippe

Par le Premier ministre :
Le ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire,
François de Rugy
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